
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040305-1A - GUINGAMP - SAINT ADRIEN - PLESIDY

Fréquence: L--J--- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:50
332 GUINGAMP GARE SNCF 07:55
1856 SAINT-ADRIEN PLACE DE LA MAIRIE (ABRIBUS) 08:07
1193 PLÉSIDY COLLEGE DIWAN 08:20

040305-2R - PLESIDY - SAINT ADRIEN - GUINGAMP

Fréquence: -M--V-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

1193 PLÉSIDY COLLEGE DIWAN 17:10
1856_2 SAINT-ADRIEN PLACE DE LA MAIRIE (ABRIBUS) 17:23
332_2 GUINGAMP GARE SNCF 17:35
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040502-1A - QUEMPER QUEZENNEC - LE FAOUET - GUINGAMP

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

24070 QUEMPER-GUÉZENNEC GOAS HARO 06:55
24799 QUEMPER-GUÉZENNEC CREC'H LEIN MOR 06:59
9849_2 QUEMPER-GUÉZENNEC KERLEVE 07:03
1772 QUEMPER-GUÉZENNEC CENTRE 07:06
260 LE FAOUËT CENTRE 07:13
261 LE FAOUËT KERGRIST (CARREF. RD77) 07:15
14969 SAINT-GILLES-LES-BOIS BEL AIR (LOTISSEMENT) 07:17
2021 SAINT-GILLES-LES-BOIS RUE DE BEL AIR (N°1) / 

D77 (ABRI)
07:20

 SAINT-GILLES-LES-BOIS KERIOU (CARREF. D77) 07:22
22188 POMMERIT-LE-VICOMTE KERBERTHOU 07:25
894 PABU LA POTERIE 07:30
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:40

040502-Rm - GUINGAMP - LE FAOUET - QUEMPER QUEZENNEC

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 13:10
894_2 PABU LA POTERIE 13:20
22188 POMMERIT-LE-VICOMTE KERBERTHOU 13:25
2021_2 SAINT-GILLES-LES-BOIS RUE DE BEL AIR (N°1) / 

D77 (ABRI)
13:25

14969_2 SAINT-GILLES-LES-BOIS BEL AIR (LOTISSEMENT) 13:32
 SAINT-GILLES-LES-BOIS KERANTOUR (CARREF. 

D77 CALVAIRE)
13:35

261_2 LE FAOUËT KERGRIST (CARREF. RD77) 13:37
260_2 LE FAOUËT CENTRE 13:40
1772_2 QUEMPER-GUÉZENNEC CENTRE 13:47
9849 QUEMPER-GUÉZENNEC KERLEVE 13:50
24799_2 QUEMPER-GUÉZENNEC CREC'H LEIN MOR 13:54
24070_2 QUEMPER-GUÉZENNEC GOAS HARO 13:59



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040502-1R - GUINGAMP - LE FAOUET - QUEMPER QUEZENNEC

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:15
894_2 PABU LA POTERIE 17:25
22188 POMMERIT-LE-VICOMTE KERBERTHOU 17:30
2021_2 SAINT-GILLES-LES-BOIS RUE DE BEL AIR (N°1) / 

D77 (ABRI)
17:30

14969_2 SAINT-GILLES-LES-BOIS BEL AIR (LOTISSEMENT) 17:37
 SAINT-GILLES-LES-BOIS KERANTOUR (CARREF. 

D77 CALVAIRE)
17:40

261_2 LE FAOUËT KERGRIST (CARREF. RD77) 17:43
260_2 LE FAOUËT CENTRE 17:45
1772_2 QUEMPER-GUÉZENNEC CENTRE 17:52
9849 QUEMPER-GUÉZENNEC KERLEVE 17:55
24799_2 QUEMPER-GUÉZENNEC CREC'H LEIN MOR 17:59
24070_2 QUEMPER-GUÉZENNEC GOAS HARO 18:04

040502-2R - GUINGAMP - LE FAOUET - QUEMPER QUEZENNEC

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 18:15
889 PABU CENTRE 18:23
1731 POMMERIT-LE-VICOMTE KERMILON 18:26
1723 POMMERIT-LE-VICOMTE PLACE DU CENTRE 18:28
9172 POMMERIT-LE-VICOMTE CENTRE (SORTIE) 18:30
2021_2 SAINT-GILLES-LES-BOIS RUE DE BEL AIR (N°1) / 

D77 (ABRI)
18:33

 SAINT-GILLES-LES-BOIS KERANTOUR (CARREF. 
D77 CALVAIRE)

18:35

261_2 LE FAOUËT KERGRIST (CARREF. RD77) 18:40
260_2 LE FAOUËT CENTRE 18:42
1772_2 QUEMPER-GUÉZENNEC CENTRE 18:49
9849 QUEMPER-GUÉZENNEC KERLEVE 18:54
24799_2 QUEMPER-GUÉZENNEC CREC'H LEIN MOR 18:56
24070 QUEMPER-GUÉZENNEC GOAS HARO 19:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040503-1A - PLOUEC DU TRIEUX - GUINGAMP

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

9823 PLOUËC-DU-TRIEUX SALLE DES FETES 06:58
23020 PLOUËC-DU-TRIEUX KERJEGOU 07:00
1737 POMMERIT-LE-VICOMTE MIN GWEN 07:15
 POMMERIT-LE-VICOMTE LA CRACOUSSERIE 

(CARREF.D65 D54)
07:16

1723 POMMERIT-LE-VICOMTE PLACE DU CENTRE 07:19
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:37

040503-Rm - GUINGAMP - PLOUEC DU TRIEUX

Fréquence: --M---- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 13:10
1723_2 POMMERIT-LE-VICOMTE PLACE DU CENTRE 13:27
 POMMERIT-LE-VICOMTE LA CRACOUSSERIE 

(CARREF.D65 D54)
13:30

1737_2 POMMERIT-LE-VICOMTE MIN GWEN 13:33
23020 PLOUËC-DU-TRIEUX KERJEGOU 13:48
9823 PLOUËC-DU-TRIEUX SALLE DES FETES 13:49



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040503-1R - GUINGAMP - PLOUEC DU TRIEUX

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:15
1723_2 POMMERIT-LE-VICOMTE PLACE DU CENTRE 17:33
 POMMERIT-LE-VICOMTE LA CRACOUSSERIE 

(CARREF.D65 D54)
17:35

1737_2 POMMERIT-LE-VICOMTE MIN GWEN 17:38
23020 PLOUËC-DU-TRIEUX KERJEGOU 17:53
9823 PLOUËC-DU-TRIEUX SALLE DES FETES 17:54



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040504-1A - PLUDUAL - GUINGAMP

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

1646 PLUDUAL EGLISE - RUE DU MANOIR (ABRIBUS) 06:45
592 LANNEBERT PLACE DE L'EGLISE 06:50
2336 TRÉMÉVEN PARKING RUE DE L'ECOLE (D7C 

ABRIBUS)
06:56

2371 TRÉVÉREC RUE DE ST VERAN (INTER. RUE DE 
L'ECOLE ABRIBUS)

07:06

307 GOMMENEC'H RUE FONTAINE ST GUY (D67 
ABRIBUS)

07:10

309 GOMMENEC'H KERBELLION BRAZ 07:12
 POMMERIT-LE-VICOMTE 2 KERBRY 07:19
1732 POMMERIT-LE-VICOMTE KERNEVEZ 07:21
1724 POMMERIT-LE-VICOMTE LA CHAPELLE DU 

PARADIS
07:23

22713 LE MERZER KERGADIC 07:24
815 LE MERZER LANN RUBANNEC 07:26
813 LE MERZER KERDERN (CARREFOUR) 07:28
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:40

040504-Rm - GUINGAMP - PLUDUAL

Fréquence: --M---- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 13:10
813 LE MERZER KERDERN (CARREFOUR) 13:25
815_2 LE MERZER LANN RUBANNEC 13:27
22713_2 LE MERZER KERGADIC 13:29
1724_2 POMMERIT-LE-VICOMTE LA CHAPELLE DU 

PARADIS
13:31

1732_2 POMMERIT-LE-VICOMTE KERNEVEZ 13:33
 POMMERIT-LE-VICOMTE 2 KERBRY 13:35
309_2 GOMMENEC'H KERBELLION BRAZ _2 13:40
307 GOMMENEC'H RUE FONTAINE ST GUY (D67 

ABRIBUS)
13:45

2371_2 TRÉVÉREC RUE DE ST VERAN (INTER. RUE DE 
L'ECOLE ABRIBUS)

13:53

2336_2 TRÉMÉVEN PARKING CENTRE BOURG 13:55
592 LANNEBERT PLACE DE L'EGLISE 14:00
1646 PLUDUAL EGLISE - RUE DU MANOIR (ABRIBUS) 14:10



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040504-1R - GUINGAMP - PLUDUAL

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:10
813 LE MERZER KERDERN (CARREFOUR) 17:25
815_2 LE MERZER LANN RUBANNEC 17:27
22713_2 LE MERZER KERGADIC 17:29
1724_2 POMMERIT-LE-VICOMTE LA CHAPELLE DU 

PARADIS
17:31

1732_2 POMMERIT-LE-VICOMTE KERNEVEZ 17:33
 POMMERIT-LE-VICOMTE 2 KERBRY 17:35
309_2 GOMMENEC'H KERBELLION BRAZ _2 17:40
307 GOMMENEC'H RUE FONTAINE ST GUY (D67 

ABRIBUS)
17:45

2371_2 TRÉVÉREC RUE DE ST VERAN (INTER. RUE DE 
L'ECOLE ABRIBUS)

17:53

2336_2 TRÉMÉVEN PARKING CENTRE BOURG 17:55
592 LANNEBERT PLACE DE L'EGLISE 18:00
1646 PLUDUAL EGLISE - RUE DU MANOIR (ABRIBUS) 18:10



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040506-1A - SAINT CONNAN - GUINGAMP

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

1976_2 SAINT-CONNAN PLACE DE L'EGLISE 06:42
2174 SENVEN-LÉHART LA CROIX (CARREF. D4 

ABRIBUS)
06:45

 SENVEN-LÉHART KERGOFF (CARREF.D4) 06:48
 SAINT-FIACRE KERDANIELOU 06:52
22408 SAINT-FIACRE MAIRIE (D4) 06:54
22984 SAINT-PÉVER KERVALAN (CARREF. KERVERY) 06:56
634 LANRODEC SENVEN (LIEU-DIT) ABRIBUS 07:00
 LANRODEC KERGOUST (CROISS. D4) ABRIBUS 07:02
628 LANRODEC LA CROIX DES MAISONS (CROISS. 

D4 / D24)
07:04

626 LANRODEC RUE DE PLOUMAGOAR (ABRIBUS) 07:08
9821 LANRODEC PONT LÉAN (CROISS. D4 _ RUE DE 

KERDANET) ABRIBUS
07:12

4854 LANRODEC KERGUS (ABRIBUS) 07:15
631 LANRODEC RUE DE KERSTEUN (ABRIBUS) 07:17
633 LANRODEC CHEMIN DE RESMAREC - RUE DE 

PONT FINE
07:19

24420 LANRODEC LE PETIT GUERN 07:20
22821 LANRODEC LA VILLENEUVE 07:24
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:40

040506-Rm - GUINGAMP - SAINT CONNAN

Fréquence: --M---- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 13:10
24420 LANRODEC LE PETIT GUERN 13:20
22821 LANRODEC LA VILLENEUVE 13:23
633 LANRODEC CHEMIN DE RESMAREC - RUE DE 

PONT FINE
13:25

631 LANRODEC RUE DE KERSTEUN (ABRIBUS) 13:27
4854 LANRODEC KERGUS (ABRIBUS) 13:28
22119 LANRODEC RUE DE KEROUARIN (ABRIBUS) 13:30
626 LANRODEC RUE DE PLOUMAGOAR (ABRIBUS) 13:32
628 LANRODEC LA CROIX DES MAISONS (CROISS. 

D4 / D24)
13:35

 LANRODEC LE DOSSEN (CARREF.D4) 13:36
634_2 LANRODEC SENVEN (LIEU-DIT) ABRIBUS 13:37
22984 SAINT-PÉVER KERVALAN (CARREF. KERVERY) 13:40
22408 SAINT-FIACRE MAIRIE (D4) 13:42
 SAINT-FIACRE KERDANIELOU 13:45
 SENVEN-LÉHART KERGOFF (CARREF.D4) 13:47
2174_2 SENVEN-LÉHART LA CROIX (CARREF. D4 

ABRIBUS)
13:50

1976 SAINT-CONNAN PLACE DE L'EGLISE 13:53



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040506-1R - GUINGAMP - SAINT CONNAN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:10
24420 LANRODEC LE PETIT GUERN 17:23
22821 LANRODEC LA VILLENEUVE 17:24
633_2 LANRODEC CHEMIN DE RESMAREC _2 17:28
631 LANRODEC RUE DE KERSTEUN (ABRIBUS) 17:31
4854 LANRODEC KERGUS (ABRIBUS) 17:31
22119 LANRODEC RUE DE KEROUARIN (ABRIBUS) 17:32
626 LANRODEC RUE DE PLOUMAGOAR (ABRIBUS) 17:34
628 LANRODEC LA CROIX DES MAISONS (CROISS. 

D4 / D24)
17:38

 LANRODEC LE DOSSEN (CARREF.D4) 17:39
634_2 LANRODEC SENVEN (LIEU-DIT) ABRIBUS 17:40
22984 SAINT-PÉVER KERVALAN (CARREF. KERVERY) 17:42
22408 SAINT-FIACRE MAIRIE (D4) 17:44
 SAINT-FIACRE KERDANIELOU 17:46
 SENVEN-LÉHART KERGOFF (CARREF.D4) 17:49
2174_2 SENVEN-LÉHART LA CROIX (CARREF. D4 

ABRIBUS)
17:50

1976 SAINT-CONNAN PLACE DE L'EGLISE 17:53

040506-2R - GUINGAMP - SAINT CONNAN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 18:10
7693 PLOUMAGOAR LAUTREMEN (CARREF. D712 ST 

SERV ABRIBUS)
18:17

631 LANRODEC RUE DE KERSTEUN (ABRIBUS) 18:26
626 LANRODEC RUE DE PLOUMAGOAR (ABRIBUS) 18:29
628 LANRODEC LA CROIX DES MAISONS (CROISS. 

D4 / D24)
18:33

634_2 LANRODEC SENVEN (LIEU-DIT) ABRIBUS 18:35
22408 SAINT-FIACRE MAIRIE (D4) 18:44
2174_2 SENVEN-LÉHART LA CROIX (CARREF. D4 

ABRIBUS)
18:47

1976 SAINT-CONNAN PLACE DE L'EGLISE 18:53



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040507-1A lun- St NICOLAS DU PELEM - KERIEN - GUINGAMP

Fréquence: L------ Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

 SAINT-NICOLAS-DU-PÉLEM PLACE DE LA 
RESISTANCE

06:15

623 LANRIVAIN EGLISE (D50) 06:23
490 KERIEN BOURG 06:34
8546 MAGOAR CENTRE 06:37
20554 PLÉSIDY CAILOUAN 06:44
1191 PLÉSIDY PL.DES TILLEULS (D5 ABRIBUS) 06:50
 PLÉSIDY BOD QUELEN (CARREF.D5) 06:52
2130 SAINT-PÉVER MAIRIE (RTE D'AVAUGOUR 

ABRIBUS)
06:57

1542 PLOUMAGOAR KERSPERTZ (HAMEAU) 07:06
6356 PLOUMAGOAR KERGUINIOU 07:08
1541 PLOUMAGOAR KERRONNIOU 07:14
24108 PLOUMAGOAR KERLAINO 07:18
9855 PLOUMAGOAR IMPASSE KERLAINO 07:19
 PLOUMAGOAR LES GROSSES PIERRES(CARREF. 

CH PARC MEZOU)
07:20

7693 PLOUMAGOAR LAUTREMEN (CARREF. D712 ST 
SERV ABRIBUS)

07:22

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:30

040507-1A - KERIEN - GUINGAMP

Fréquence: -MMJV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

490 KERIEN BOURG 06:34
8546 MAGOAR CENTRE 06:37
20554 PLÉSIDY CAILOUAN 06:44
1191 PLÉSIDY PL.DES TILLEULS (D5 ABRIBUS) 06:50
 PLÉSIDY BOD QUELEN (CARREF.D5) 06:52
2130 SAINT-PÉVER MAIRIE (RTE D'AVAUGOUR 

ABRIBUS)
06:57

1542 PLOUMAGOAR KERSPERTZ (HAMEAU) 07:06
6356 PLOUMAGOAR KERGUINIOU 07:08
1541 PLOUMAGOAR KERRONNIOU 07:14
24108 PLOUMAGOAR KERLAINO 07:18
9855 PLOUMAGOAR IMPASSE KERLAINO 07:19
 PLOUMAGOAR LES GROSSES PIERRES(CARREF. 

CH PARC MEZOU)
07:20

7693 PLOUMAGOAR LAUTREMEN (CARREF. D712 ST 
SERV ABRIBUS)

07:22

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040507-Rm - GUINGAMP - KERIEN

Fréquence: --M---- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 13:10
1532 PLOUMAGOAR CADOLAN 13:15
1533 PLOUMAGOAR EGLISE 13:19
18852 PLOUMAGOAR 28 RUE KERGILLOUARD 13:21
23792 PLOUMAGOAR RUNANDOL 13:22
 PLOUMAGOAR LES GROSSES PIERRES(CARREF. 

CH PARC MEZOU)
13:24

1541 PLOUMAGOAR KERRONNIOU 13:27
24108 PLOUMAGOAR KERLAINO 13:28
6356_2 PLOUMAGOAR KERGUINIOU 13:34
1542 PLOUMAGOAR KERSPERTZ (HAMEAU) 13:35
2130 SAINT-PÉVER MAIRIE (RTE D'AVAUGOUR 

ABRIBUS)
13:42

 PLÉSIDY BOD QUELEN (CARREF.D5) 13:46
1191_2 PLÉSIDY PL.DES TILLEULS (D5 ABRIBUS) 13:48
20554_2 PLÉSIDY CAILOUAN 13:51
8546_2 MAGOAR CENTRE 13:55
490 KERIEN BOURG 13:57

040507-1R - GUINGAMP - SAINT PEVER

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:10
1532 PLOUMAGOAR CADOLAN 17:15
1533 PLOUMAGOAR EGLISE 17:19
18852 PLOUMAGOAR 28 RUE KERGILLOUARD 17:21
23792 PLOUMAGOAR RUNANDOL 17:22
 PLOUMAGOAR LES GROSSES PIERRES(CARREF. 

CH PARC MEZOU)
17:26

7693 PLOUMAGOAR LAUTREMEN (CARREF. D712 ST 
SERV ABRIBUS)

17:28

24108_2 PLOUMAGOAR KERLAINO_2 17:36
9855 PLOUMAGOAR IMPASSE KERLAINO 17:37
1541 PLOUMAGOAR KERRONNIOU 17:39
6356_2 PLOUMAGOAR KERGUINIOU 17:42
1542 PLOUMAGOAR KERSPERTZ (HAMEAU) 17:43
2130 SAINT-PÉVER MAIRIE (RTE D'AVAUGOUR 

ABRIBUS)
17:51



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040507-2R - GUINGAMP - KERIEN

Fréquence: LM-J--- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 18:10
 PLÉSIDY BOD QUELEN (CARREF.D5) 18:32
1191_2 PLÉSIDY PL.DES TILLEULS (D5 ABRIBUS) 18:35
20554_2 PLÉSIDY CAILOUAN 18:38
8546_2 MAGOAR CENTRE 18:47
490 KERIEN BOURG 18:49

040507-2R vend - GUINGAMP - KERIEN - St NICOLAS DU PELEM

Fréquence: ----V-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 18:10
 PLÉSIDY BOD QUELEN (CARREF.D5) 18:32
1191_2 PLÉSIDY PL.DES TILLEULS (D5 ABRIBUS) 18:35
20554_2 PLÉSIDY CAILOUAN 18:38
8546_2 MAGOAR CENTRE 18:47
490 KERIEN BOURG 18:47
623_2 LANRIVAIN EGLISE (D50)_2 18:53
 SAINT-NICOLAS-DU-PÉLEM PLACE DE LA 

RESISTANCE
19:01



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040509-1A - COATASCORN - GUINGAMP

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

20854 COATASCORN SALLE POLYVALENTE (PARKING) 06:47
23840 BRÉLIDY CROAS RU 06:54
 BRÉLIDY CROAS AN TORT 06:56
528 LANDEBAËRON CENTRE 07:01
7385 KERMOROC'H MAIRIE 07:02
8159 KERMOROC'H LE VIEUX POIRIER (CARREFOUR) 07:05
507 KERMOROC'H KERFICHET 07:07
24573 KERMOROC'H TOSSEN HAT (CARREFOUR RD32) 07:09
5481 SAINT-LAURENT SALLE POLYVALENTE 07:10
2096 SAINT-LAURENT LE CROISSANT 07:11
9995 SAINT-LAURENT ROUDOUGUIN HUELLAN 07:15
1519 PLOUISY KERMARC 07:17
9503 PLOUISY GUEN LEO 07:19
24825 PLOUISY KERDERRIEN CLEC'H (CARREF.D712) 07:22
9504 PLOUISY KERDERRIEN 07:24
25035 PLOUISY LE LAN (CARREF.) 07:26
8940 PLOUISY MAIRIE 07:28
24656 PLOUISY PORS MIN (ABRIBUS) 07:30
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:39

040509-Rm - GUINGAMP - COATASCORN

Fréquence: --M---- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 13:10
24656_2 PLOUISY PORS MIN (ABRIBUS) 13:18
8940_2 PLOUISY MAIRIE 13:19
25035 PLOUISY LE LAN (CARREF.) 13:21
9504_2 PLOUISY KERDERRIEN 13:24
24825 PLOUISY KERDERRIEN CLEC'H (CARREF.D712) 13:25
9503_2 PLOUISY GUEN LEO 13:27
1519_2 PLOUISY KERMARC 13:29
9995_2 SAINT-LAURENT ROUDOUGUIN HUELLAN 13:31
2096_2 SAINT-LAURENT LE CROISSANT 13:35
5481 SAINT-LAURENT SALLE POLYVALENTE 13:36
24573_2 KERMOROC'H TOSSEN HAT (CARREFOUR RD32) 13:39
507_2 KERMOROC'H KERFICHET 13:41
8159_2 KERMOROC'H LE VIEUX POIRIER (CARREFOUR) 13:42
7385 KERMOROC'H MAIRIE 13:43
528 LANDEBAËRON CENTRE 13:44
 BRÉLIDY CROAS AN TORT 13:49
23840_2 BRÉLIDY CROAS RU 13:51
20854_2 COATASCORN SALLE POLYVALENTE (PARKING) 13:58



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040509-1R - GUINGAMP - COATASCORN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:15
24656_2 PLOUISY PORS MIN (ABRIBUS) 17:24
8940_2 PLOUISY MAIRIE 17:26
25035 PLOUISY LE LAN (CARREF.) 17:28
9504_2 PLOUISY KERDERRIEN 17:30
24825 PLOUISY KERDERRIEN CLEC'H (CARREF.D712) 17:32
9503_2 PLOUISY GUEN LEO 17:34
1519_2 PLOUISY KERMARC 17:36
9995_2 SAINT-LAURENT ROUDOUGUIN HUELLAN 17:38
2096_2 SAINT-LAURENT LE CROISSANT 17:43
5481 SAINT-LAURENT SALLE POLYVALENTE 17:44
24573_2 KERMOROC'H TOSSEN HAT (CARREFOUR RD32) 17:45
507_2 KERMOROC'H KERFICHET 17:46
8159_2 KERMOROC'H LE VIEUX POIRIER (CARREFOUR) 17:47
7385 KERMOROC'H MAIRIE 17:48
528 LANDEBAËRON CENTRE 17:49
 BRÉLIDY CROAS AN TORT 17:49
23840_2 BRÉLIDY CROAS RU 17:51
20854_2 COATASCORN SALLE POLYVALENTE (PARKING) 18:03

040509-2R GUINGAMP - COATASCORN - PLOUEC DU TRIEUX

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 18:15
8940_2 PLOUISY MAIRIE 18:24
9504_2 PLOUISY KERDERRIEN 18:29
24825 PLOUISY KERDERRIEN CLEC'H (CARREF.D712) 18:30
22650_2 PLOUISY CROAS GOARNEDEN 18:31
9503_2 PLOUISY GUEN LEO 18:32
1519_2 PLOUISY KERMARC 18:34
9995 SAINT-LAURENT ROUDOUGUIN HUELLAN 18:36
2090_2 SAINT-LAURENT TRAOU LAN (LOTISSEMENT) 18:39
2096_2 SAINT-LAURENT LE CROISSANT 18:40
5481 SAINT-LAURENT SALLE POLYVALENTE 18:41
24573_2 KERMOROC'H TOSSEN HAT (CARREFOUR RD32) 18:46
507_2 KERMOROC'H KERFICHET 18:48
8159_2 KERMOROC'H LE VIEUX POIRIER (CARREFOUR) 18:49
7385_2 KERMOROC'H MAIRIE 18:50
22303 KERMOROC'H LE GUERN (CARREFOUR RD8) 18:51
23840_2 BRÉLIDY CROAS RU 18:58
20854_2 COATASCORN SALLE POLYVALENTE (PARKING) 19:03
1415 PLOUËC-DU-TRIEUX CENTRE 19:05
8831 PLOUËC-DU-TRIEUX COAT NIR (CARREF.) 19:07
9300 PLOUËC-DU-TRIEUX KERDEOZER (CARREF. D15) 19:08
23020_2 PLOUËC-DU-TRIEUX KERJEGOU 19:10



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040510-1A - LANDEBAERON - GUINGAMP - GRACES

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

529 SQUIFFIEC KERMARIA 07:02
16525 SQUIFFIEC PORS FLOC'H (HAMEAU) 07:04
2180 SQUIFFIEC AVENUE DE LA GARE 07:08
2181 SQUIFFIEC CENTRE 07:10
1738 POMMERIT-LE-VICOMTE TY COAT (INTER.D32 

ABRIBUS)
07:12

9775 POMMERIT-LE-VICOMTE LE RESTMEUR 
(INTER.D32)

07:15

9172 POMMERIT-LE-VICOMTE CENTRE (SORTIE) 07:19
1731 POMMERIT-LE-VICOMTE KERMILON 07:22
1725 POMMERIT-LE-VICOMTE FOLGOAT 07:24
889 PABU CENTRE 07:28
 PABU GIRATOIRE DE ST-LOUP 07:30
18454 PABU RUE YVES GUYADER (CARREFOUR) 07:32
6930 GUINGAMP CASTEL PIC 07:33
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:40
340_2 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIERE) 07:46
8940 PLOUISY MAIRIE 07:54
12242 GRÂCES COLLÈGE ALBERT CAMUS 08:05

040510-Rm - GRACES - GUINGAMP - LANDEBAERON

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

12242 GRÂCES COLLÈGE ALBERT CAMUS 12:45
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 13:10
6930 GUINGAMP CASTEL PIC 13:17
18454_2 PABU RUE YVES GUYADER (CARREFOUR) 13:18
 PABU GIRATOIRE DE ST-LOUP 13:19
889_2 PABU CENTRE 13:21
1725_2 POMMERIT-LE-VICOMTE FOLGOAT 13:26
1731_2 POMMERIT-LE-VICOMTE KERMILON 13:29
9172 POMMERIT-LE-VICOMTE CENTRE (SORTIE) 13:31
1734 POMMERIT-LE-VICOMTE LEROZ 13:32
9775_2 POMMERIT-LE-VICOMTE LE RESTMEUR 

(INTER.D32)
13:33

1738_2 POMMERIT-LE-VICOMTE TY COAT (INTER.D32 
ABRIBUS)

13:37

2181 SQUIFFIEC CENTRE 13:41
2180 SQUIFFIEC AVENUE DE LA GARE 13:43
16525_2 SQUIFFIEC PORS FLOC'H (HAMEAU) 13:46
529_2 LANDEBAËRON KERMARIA 13:49



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040510-1R - GRACES - GUINGAMP - LANDEBAERON

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

12242 GRÂCES COLLÈGE ALBERT CAMUS 16:50
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:15
6930 GUINGAMP CASTEL PIC 17:22
18454_2 PABU RUE YVES GUYADER (CARREFOUR) 17:23
 PABU GIRATOIRE DE ST-LOUP 17:24
889_2 PABU CENTRE 17:26
1725_2 POMMERIT-LE-VICOMTE FOLGOAT 17:31
1731_2 POMMERIT-LE-VICOMTE KERMILON 17:34
9172 POMMERIT-LE-VICOMTE CENTRE (SORTIE) 17:36
1734 POMMERIT-LE-VICOMTE LEROZ 17:37
9775_2 POMMERIT-LE-VICOMTE LE RESTMEUR 

(INTER.D32)
17:38

1738_2 POMMERIT-LE-VICOMTE TY COAT (INTER.D32 
ABRIBUS)

17:42

2181 SQUIFFIEC CENTRE 17:46
2180 SQUIFFIEC AVENUE DE LA GARE 17:48
16525_2 SQUIFFIEC PORS FLOC'H (HAMEAU) 17:51
529_2 LANDEBAËRON KERMARIA 17:54

040510-2R - GUINGAMP - LA ROCHE DERRIEN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 18:15
1514 PLOUISY CROAS GUILLOU 18:25
2294 TRÉGONNEAU MAIRIE 18:35
2190 SQUIFFIEC MAIRIE RUE DES MANOIRS 18:40
529 SQUIFFIEC KERMARIA 18:42
1414 PLOUËC-DU-TRIEUX BELLE EGLISE (CARREF. C6 

ABRIBUS)
18:45

10501 RUNAN BERLAZ BIHAN 18:46
9322 RUNAN CROAJOU BERR (CARREF. D8/D21) 18:47
9180 PLOËZAL CENTRE (ENTREE) 18:50
1354 PLOËZAL PER-HA-POL (CARREF. ABRIBUS) 18:52
1709 LA ROCHE-JAUDY (POMMERIT-JAUDY) EGLISE 18:54
8200 LA ROCHE-JAUDY (LA ROCHE-DERRIEN) CRÉDIT 

AGRICOLE
19:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040511-1A - MINIHY TRÉGUIER - GUINGAMP

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

13142 MINIHY-TRÉGUIER DÉPOT CARS JÉZÉQUEL 06:43
9777 PLOUËC-DU-TRIEUX PEN AR C'HRA 07:00
2190_2 SQUIFFIEC RUE DES MANOIRS (INTER.RUE DE 

RUN AN GARFF)
07:00

2297 TRÉGONNEAU KERHAMON 07:18
2295 TRÉGONNEAU CLANTIN 07:19
10029 TRÉGONNEAU 8 RUE DE L'ECOLE 07:20
2294 TRÉGONNEAU MAIRIE 07:21
10028 TRÉGONNEAU PEN AR PAVE 07:22
 PLOUISY KERNEVEZ 07:26
1514 PLOUISY CROAS GUILLOU 07:27
 PLOUISY RUMARQUER 07:30
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:40
340_2 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIERE) 07:45
327 GUINGAMP COLLÈGE JACQUES PRÉVERT 07:55

040511-Rm - GUINGAMP - MINIHY TRÉGUIER

Fréquence: --M---- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 13:10
 PLOUISY RUMARQUER 13:13
1514_2 PLOUISY CROAS GUILLOU 13:16
 PLOUISY KERNEVEZ 13:17
10028_2 TRÉGONNEAU PEN AR PAVE 13:22
2294_2 TRÉGONNEAU MAIRIE 13:23
10029_2 TRÉGONNEAU 8 RUE DE L'ECOLE 13:24
2295_2 TRÉGONNEAU CLANTIN 13:25
2297_2 TRÉGONNEAU KERHAMON 13:27
2190_2 SQUIFFIEC RUE DES MANOIRS (INTER.RUE DE 

RUN AN GARFF)
13:33

9777_2 PLOUËC-DU-TRIEUX PEN AR C'HRA 13:38
13142_2 MINIHY-TRÉGUIER DÉPOT CARS JÉZÉQUEL 14:07



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040511-1R - GUINGAMP - MINIHY TRÉGUIER

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:15
 PLOUISY RUMARQUER 17:18
1514_2 PLOUISY CROAS GUILLOU 17:21
 PLOUISY KERNEVEZ 17:22
10028_2 TRÉGONNEAU PEN AR PAVE 17:27
2294_2 TRÉGONNEAU MAIRIE 17:28
10029_2 TRÉGONNEAU 8 RUE DE L'ECOLE 17:29
2295_2 TRÉGONNEAU CLANTIN 17:30
2297_2 TRÉGONNEAU KERHAMON 17:32
2190_2 SQUIFFIEC RUE DES MANOIRS (INTER.RUE DE 

RUN AN GARFF)
17:38

9777_2 PLOUËC-DU-TRIEUX PEN AR C'HRA 17:43
13142_2 MINIHY-TRÉGUIER DÉPOT CARS JÉZÉQUEL 18:12



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040513-1A - PLOEZAL - GUINGAMP

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

1347 PLOËZAL EGLISE (ABRIBUS) 06:44
1710 LA ROCHE-JAUDY (POMMERIT-JAUDY) RUE DU 

STADE
06:49

1709 LA ROCHE-JAUDY (POMMERIT-JAUDY) EGLISE 06:52
8200 LA ROCHE-JAUDY (LA ROCHE-DERRIEN) CRÉDIT 

AGRICOLE
06:57

22906 LA ROCHE-JAUDY (POMMERIT JAUDY) RUE DE 
L'ARMOR

07:00

9322 RUNAN CROAJOU BERR (CARREF. D8/D21) 07:05
1414 PLOUËC-DU-TRIEUX BELLE EGLISE (CARREF. C6 

ABRIBUS)
07:13

22303 KERMOROC'H LE GUERN (CARREFOUR RD8) 07:18
12682 TRÉGONNEAU PEN LAN (CARREF. D8 ABRIBUS) 07:22
1521 PLOUISY KEROPARTZ 07:23
8940 PLOUISY MAIRIE 07:28
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:37

040513-Rm - GUINGAMP - LA ROCHE DERRIEN

Fréquence: --M---- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 13:10
1521 PLOUISY KEROPARTZ 13:21
12682_2 TRÉGONNEAU PEN LAN (CARREF. D8 ABRIBUS) 13:22
22303_2 KERMOROC'H LE GUERN (CARREFOUR RD8) 13:26
1414_2 PLOUËC-DU-TRIEUX BELLE EGLISE (CARREF. C6 

ABRIBUS)
13:32

9322_2 RUNAN CROAJOU BERR (CARREF. D8/D21) 13:39
1347_2 PLOËZAL EGLISE (ABRIBUS) 13:46
1710 LA ROCHE-JAUDY (POMMERIT-JAUDY) RUE DU 

STADE
13:50

1709 LA ROCHE-JAUDY (POMMERIT-JAUDY) EGLISE 13:53
22906_2 LA ROCHE-JAUDY (POMMERIT JAUDY) RUE DE 

L'ARMOR
13:55

8200_2 LA ROCHE-JAUDY (LA ROCHE-DERRIEN) CRÉDIT 
AGRICOLE

13:56



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040513-1R - GUINGAMP - LA ROCHE DERRIEN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: JEZEQUEL 
HERVE AUTOCARS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:15
1521 PLOUISY KEROPARTZ 17:26
12682_2 TRÉGONNEAU PEN LAN (CARREF. D8 ABRIBUS) 17:27
22303_2 KERMOROC'H LE GUERN (CARREFOUR RD8) 17:31
1414_2 PLOUËC-DU-TRIEUX BELLE EGLISE (CARREF. C6 

ABRIBUS)
17:37

9322_2 RUNAN CROAJOU BERR (CARREF. D8/D21) 17:44
1347_2 PLOËZAL EGLISE (ABRIBUS) 17:51
1710 LA ROCHE-JAUDY (POMMERIT-JAUDY) RUE DU 

STADE
17:55

1709 LA ROCHE-JAUDY (POMMERIT-JAUDY) EGLISE 17:58
22906_2 LA ROCHE-JAUDY (POMMERIT JAUDY) RUE DE 

L'ARMOR
17:59

8200_2 LA ROCHE-JAUDY (LA ROCHE-DERRIEN) CRÉDIT 
AGRICOLE

18:01



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040521-1A PLOUHA - GUINGAMP

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

6487 PLOUHA MAIRIE 07:04
10276 PLOUHA LIZANDRÉ 07:06
11484 PLÉGUIEN PONT JEAN (D84 - ABRIBUS) 07:08
 PLÉGUIEN LE BOURG 07:10
1042 PLÉGUIEN LE GRAND CHEMIN (D9 - PARKING 

ABRIBUS)
07:15

1044 PLÉGUIEN COAT BRUCQ (D9 - ABRIBUS) 07:17
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:36

040521-Rm GUINGAMP – PLOUHA

Fréquence: --M---- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

340_2 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIERE) 13:10
10292_2 SAINT-AGATHON KERVINGLEU (ABRIBUS) 13:12
10290_2 SAINT-AGATHON MAIRIE 13:15
5863_2 BRINGOLO EGLISE (ABRIBUS) 13:25
1044_2 PLÉGUIEN COAT BRUCQ (D9 - ABRIBUS)_2 13:35
1043 PLÉGUIEN COAT AROA 13:37
7725_2 PLÉGUIEN LA CROIX LORETTE _2 13:38
1042_2 PLÉGUIEN LE GRAND CHEMIN (D9 - PARKING 

ABRIBUS)_2
13:40

16964 PLÉGUIEN LE BOURG ( D84 INTER.PENQUER - 
ABRIBUS)

13:41

11484_2 PLÉGUIEN PONT JEAN (D84 - ABRIBUS) _2 13:43
10276 PLOUHA LIZANDRÉ 13:50
6487_2 PLOUHA MAIRIE 13:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040521-1R GUINGAMP - PLOUHA

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:15
10292 SAINT-AGATHON KERVINGLEU (ABRIBUS) 17:17
10290 SAINT-AGATHON MAIRIE 17:20
1044 PLÉGUIEN COAT BRUCQ (D9 - ABRIBUS) 17:35
1043 PLÉGUIEN COAT AROA 17:37
7725_2 PLÉGUIEN LA CROIX LORETTE _2 17:38
1042_2 PLÉGUIEN LE GRAND CHEMIN (D9 - PARKING 

ABRIBUS)_2
17:40

 PLÉGUIEN LE BOURG 17:42
11484 PLÉGUIEN PONT JEAN (D84 - ABRIBUS) 17:45
10276 PLOUHA LIZANDRÉ 17:52
6487_2 PLOUHA MAIRIE 17:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040521D-1A - GOUDELIN-GUINGAMP

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

5863 BRINGOLO EGLISE (ABRIBUS) 07:15
314 GOUDELIN PLACE DE L'EGLISE 07:21
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:35



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040522-1A - TRÉGUIDEL - GUINGAMP

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

2307 TRÉGUIDEL EGLISE (ABRIBUS) 07:03
7721 TRESSIGNAUX LA CROIX DE PIERRE (CARREF. 

D7)
07:06

6461 TRESSIGNAUX PORZOU (STOP.RUE HIPPOLYTE 
TREHIOU)

07:10

 TRESSIGNAUX LE PETIT ROCHOU 07:12
6460 LANVOLLON PLACE DU MARCHÉ AU BLÉ 07:16
663 LANVOLLON CITÉ BEL AIR 07:18
10280_2 GOUDELIN LESPOUL 07:19
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:35

040522- Rm - GUINGAMP - TRÉGUIDEL

Fréquence: --M---- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 13:10
9776 LE MERZER CENTRE 13:18
10280 GOUDELIN LESPOUL 13:25
663_2 LANVOLLON CITÉ BEL AIR _2 13:30
6460_2 LANVOLLON PLACE DU MARCHÉ AU BLÉ _2 13:32
 TRESSIGNAUX LE PETIT ROCHOU 13:35
6461 TRESSIGNAUX PORZOU (STOP.RUE HIPPOLYTE 

TREHIOU)
13:38

7721 TRESSIGNAUX LA CROIX DE PIERRE (CARREF. 
D7)

13:40

9578 TRÉGUIDEL CENTRE 13:45



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040522- 1R - GUINGAMP - TRÉGUIDEL

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:15
9776 LE MERZER CENTRE 17:30
10280 GOUDELIN LESPOUL 17:39
663_2 LANVOLLON CITÉ BEL AIR _2 17:42
6460_2 LANVOLLON PLACE DU MARCHÉ AU BLÉ _2 17:44
 TRESSIGNAUX LE PETIT ROCHOU 17:47
6461 TRESSIGNAUX PORZOU (STOP.RUE HIPPOLYTE 

TREHIOU)
17:50

7721 TRESSIGNAUX LA CROIX DE PIERRE (CARREF. 
D7)

17:52

9578 TRÉGUIDEL CENTRE 17:57

040522-2R - GUINGAMP - TRESSIGNAUX

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 18:15
10292_2 SAINT-AGATHON KERVINGLEU (ABRIBUS) 18:18
10290 SAINT-AGATHON MAIRIE 18:20
5863_2 BRINGOLO EGLISE (ABRIBUS) 18:30
314_2 GOUDELIN PLACE DE L'EGLISE 18:40
6460_2 LANVOLLON PLACE DU MARCHÉ AU BLÉ _2 18:50
6461 TRESSIGNAUX PORZOU (STOP.RUE HIPPOLYTE 

TREHIOU)
18:55

2307 TRÉGUIDEL EGLISE (ABRIBUS) 19:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040523-1A - POMMERIT LE VICOMTE - GUINGAMP - PABU

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

10296 POMMERIT-LE-VICOMTE LA CROIX BLANCHE 07:10
10281 GOUDELIN RANGARÉ 07:15
10282 GOUDELIN LE RESTOU 07:17
10280 GOUDELIN LESPOUL 07:17
314 GOUDELIN PLACE DE L'EGLISE 07:21
22768 GOUDELIN RUE DE POUL RANET (ABRIBUS) 07:22
10284 GOUDELIN KERTANGUY 07:25
10283 GOUDELIN QUATRE VENTS 07:27
22486 GOUDELIN TRAOU MEURET 07:28
10288 LE MERZER KERPRAT 07:29
10287 LE MERZER KERJEAN (CARREFOUR) 07:29
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:40
340_2 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIERE) 07:45
893 PABU LYCÉE LE RESTMEUR 07:55

040523-Rm - GUINGAMP- POMMERIT LE VICOMTE

Fréquence: --M---- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

327 GUINGAMP COLLÈGE JACQUES PRÉVERT 12:45
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 13:10
10289 SAINT-AGATHON KERNOBLE 13:22
10287_2 LE MERZER KERJEAN (CARREFOUR) 13:26
10288_2 LE MERZER KERPRAT 13:29
22486_2 GOUDELIN TRAOU MEURET 13:32
22767 GOUDELIN LE FALÈS (CARREFOUR RD9) 13:35
10283 GOUDELIN QUATRE VENTS 13:37
22768_2 GOUDELIN RUE DE POUL RANET (ABRIBUS) 13:43
314_2 GOUDELIN PLACE DE L'EGLISE 13:46
10282_2 GOUDELIN LE RESTOU 13:50
22988 GOUDELIN TY SERGENT (SILO) 13:53
10281_2 GOUDELIN RANGARÉ 13:56
10296_2 POMMERIT-LE-VICOMTE LA CROIX BLANCHE 13:58



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040523-1R - GUINGAMP - POMMERIT LE VICOMTE

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

327 GUINGAMP COLLÈGE JACQUES PRÉVERT 16:50
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 17:15
10289_2 SAINT-AGATHON KERNOBLE 17:19
10287_2 LE MERZER KERJEAN (CARREFOUR) 17:21
10288_2 LE MERZER KERPRAT 17:23
22486_2 GOUDELIN TRAOU MEURET 17:25
22767_2 GOUDELIN LE FALÈS (CARREFOUR RD9) 17:27
10283 GOUDELIN QUATRE VENTS 17:29
22768_2 GOUDELIN RUE DE POUL RANET (ABRIBUS) 17:31
314 GOUDELIN PLACE DE L'EGLISE 17:35
10282_2 GOUDELIN LE RESTOU 17:37
22988_2 GOUDELIN TY SERGENT (SILO) 17:38
10281_2 GOUDELIN RANGARÉ 17:39
10296_2 POMMERIT-LE-VICOMTE LA CROIX BLANCHE 17:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040524-1A - LE MERZER - GUINGAMP

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

9776 LE MERZER CENTRE 07:20
10289 SAINT-AGATHON KERNOBLE 07:23
10290 SAINT-AGATHON MAIRIE 07:27
10291 SAINT-AGATHON RUE DE NAZARETH (ABRIBUS) 07:28
10292 SAINT-AGATHON KERVINGLEU (ABRIBUS) 07:31
340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 07:40

040524-1R - GUINGAMP - LE MERZER - GOUDELIN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

327 GUINGAMP COLLÈGE JACQUES PRÉVERT 16:35
10287_2 LE MERZER KERJEAN (CARREFOUR) 16:45
10288_2 LE MERZER KERPRAT 16:47
22767_2 GOUDELIN LE FALÈS (CARREFOUR RD9) 16:48
10283 GOUDELIN QUATRE VENTS 16:49
10284_2 GOUDELIN KERTANGUY 16:50
22768_2 GOUDELIN RUE DE POUL RANET (ABRIBUS) 16:51
314_2 GOUDELIN PLACE DE L'EGLISE 16:53
10280_2 GOUDELIN LESPOUL 16:57



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de GUINGAMP: circuits spécifiques.

 

040524-2R - GUINGAMP - LE MERZER - PLOUHA

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: VOYAGES 
NICOLAS

340 GUINGAMP PLACE DU VALLY (GARE ROUTIÈRE) 18:15
10287_2 LE MERZER KERJEAN (CARREFOUR) 18:22
9776 LE MERZER CENTRE 18:25
1724_2 POMMERIT-LE-VICOMTE LA CHAPELLE DU 

PARADIS
18:27

1723_2 POMMERIT-LE-VICOMTE PLACE DU CENTRE 18:30
307 GOMMENEC'H RUE FONTAINE ST GUY (D67 

ABRIBUS)
18:35

2371_2 TRÉVÉREC RUE DE ST VERAN (INTER. RUE DE 
L'ECOLE ABRIBUS)

18:40

11523 TRÉMÉVEN PARKING CENTRE BOURG 18:50
592 LANNEBERT PLACE DE L'EGLISE 18:55
23163 PLOUHA LA POSTE 19:00


